
Vacances 2011Vacances 2011
Inscription

Séjours retraités et familles
Inscription

Séjours retraités et familles
Centrale de réservation :

CARMI Sud-Est

BP 13 - 34260  LE BOUSQUET D 'ORB

N° vert : 0 811 70 00 22

(prix d'un appel local)

Assuré Coller ici une étiquette d'identification ou précis er :

N° de sécurité sociale :

Nom : Prénom : Date de naissance :

Régime (minier/autre régime) : Catégorie (actif/retraité) :

N° pension / N° contrat :

Conjoint Coller ici une étiquette d'identification ou précis er :

N° de sécurité sociale :

Nom : Prénom : Date de naissance :

Régime (minier/autre régime) : Catégorie (actif/retraité) :

N° téléphone :

Autres membres de la famille participant au séjour

Nom - Prénom
Date de

naissance
Lien de parenté

Régime
(minier/autre régime)

Catégorie
(actif/retraité)

Pour un enfant handicapé, joindre la copie de la notification de la Maison Départementale des Personnes 
Handicapées.

Si vous souhaitez une chambre individuelle, cochez ici :

Il est précisé que cette chambre ne peut vous être accordée que dans la limite des disponibilités du centre de 
vacances.

Si vous souhaitez partager votre chambre ou partir avec une personne non inscrite sur cette feuille, indiquez 
ci-après ses nom et prénom :

Chambre avec : Partir avec :

Observations diverses :

Choix du mode de transport :                     transport collectif transport individuel



MENTON
N°

Séjour
N°

Séjour
N°

Séjour

MENTON
ChoixChoixChoixDates Dates DatesPériode Période Période

1 2 Du au 3 Du auVerte VerteDu au Bleue10/02 24/02 24/02 10/03 10/03 24/03

4 5 Du au 6 Du auBleue BleueDu au Verte24/03 07/04 07/04 21/04 21/04 05/05

7 8 Du au 9 Du auRouge RougeDu au Rouge05/05 19/05 19/05 02/06 02/06 16/06

10 11 Du au 12 Du auRouge EtéDu au Rouge16/06 30/06 30/06 14/07 14/07 28/07

13 14 Du au 15 Du auRouge RougeDu au Eté28/07 11/08 11/08 25/08 25/08 08/09

16 17 Du au 18 Du auBleue BleueDu au Rouge08/09 22/09 22/09 06/10 06/10 20/10

SAINT-GILDAS
N°

Séjour
N°

Séjour
N°

Séjour

SAINT-GILDAS
ChoixChoixChoixDates Dates DatesPériode Période Période

19 20 Du au 21 Du auVerte BleueDu au Verte17/03 31/03 01/04 15/04 16/04 30/04

22 23 Du au 24 Du auRouge RougeDu au Bleue03/05 17/05 18/05 01/06 02/06 16/06

25 26 Du au 27 Du auRouge EtéDu au Rouge17/06 01/07 02/07 16/07 16/07 30/07

28 29 Du au 30 Du auRouge RougeDu au Eté01/08 15/08 16/08 30/08 31/08 14/09

31 32 Du au 33 Du auVerte VerteDu au Bleue15/09 29/09 30/09 14/10 15/10 29/10

Pour tout renseignement concernant le transport, co ntacter votre CARMI de rattachement : 

Inscrivez vos choix ci-dessous en numérotant les cases correspondantes
par ordre de préférence : 1, 2, 3, etc.

(N'hésitez pas à faire un maximun de choix, ce qui nous permettra de mieux vous satisfaire)

Si votre situation financière a évolué récemment (suite à un veuvage en 2009 ou 2010, par exemple), veuillez 
préciser le montant des ressources imposables perçues au cours du 3ème trimestre 2010 et joindre la 
photocopie des justificatifs :

- pension réversion CDC-Retraite des Mines :
- pension réversion CARCOM (ABELIO) ou AUTRE :

€

- avantages en nature :
€

- autres revenus imposables :
€
€

J'atteste sur l'honneur :
€

- avoir pris connaissance des informations ci-dessus;

- l'exactitude des renseignements portés sur le présent document.

Fait à le Signature :

Le présent formulaire d'inscription doit être retourné AU PLUS TÔT, accompagné de la copie de l'avis 
d'imposition ou de non-imposition 2009 mentionnant les sommes déclarées.

ATTENTION ! Priorité est donnée aux affiliés « maladie » du régime minier jusqu'au 31/12/2010.
Pour les séjours dits « été », qui seuls offrent des prestations « enfants », la priorité est donnée aux 
familles

Le montant des arrhes est fixé à 50 € par adulte et 30 € par enfant (de 3 à 17 ans révolus à la date du séjour).

Leur versement, payable sous quinzaine, ne sera exigé que lors de l'acceptation par la centrale de réservation du
séjour proposé.
L'inscription définitive n'interviendra qu'à réception des arrhes par la centrale de réservation.
Attention ! Les arrhes resteront acquises en cas de désistement.

Modification récente de votre situation financière :

jusqu'au 01/03/2011.


